
La formation est-elle un préalable obligatoire à une promotion ?

Réponse courte

La formation n'est pas un préalable obligatoire à une promotion en droit luxembourgeois général. La promotion

relève du pouvoir d'organisation de l'employeur (L.121-4), qui peut décider de promouvoir un salarié sur la base de

son expérience, de ses performances ou de ses compétences acquises sans condition formelle de formation.

Toutefois, dans les secteurs réglementés (santé, droit, finance, sécurité, transport), une certification ou un

diplôme peut être imposé par la loi, le règlement ou la convention collective comme condition d'accès à certaines

fonctions. L'employeur peut également intégrer la formation comme critère légal objectif intégré à la grille de

promotion, à condition que ce critère soit appliqué uniformément (L.241-2, L.251-2) et ne génère pas d'effet

indirectement défavorable (discrimination indirecte). L'obligation légale de formation continue du salarié à son emploi

(L.312-9) impose à l'employeur de proposer la formation nécessaire à la nouvelle fonction.

Définition

La formation préalable désigne tout dispositif (formation continue, certification, diplôme, validation des acquis)

imposé en amont d'une promotion, soit par la loi, soit par la convention collective, soit par la politique RH interne

de l'entreprise.

L'obligation d'adaptation (L.312-9) est l'obligation pour l'employeur de veiller au maintien des compétences du

salarié face aux évolutions du poste : elle peut justifier la mise à disposition d'une formation, mais ne crée pas de

condition préalable obligatoire à une promotion.

Questions fréquentes

Dans quels secteurs un diplôme est-il imposé pour la promotion ?

Dans les secteurs réglementés (santé, droit, finance, sécurité, transport), une certification ou un diplôme peut être imposé par la loi, le
règlement ou la convention collective comme condition d'accès à certaines fonctions, indépendamment du pouvoir discrétionnaire de
l'employeur.

L'employeur peut-il intégrer la formation comme critère interne de promotion ?

Oui, l'employeur peut intégrer la formation comme critère objectif dans sa grille de promotion, à condition que ce critère soit appliqué
uniformément (L.241-2, L.251-2) et ne génère pas d'effet indirectement défavorable constitutif de discrimination indirecte.

La formation est-elle un préalable obligatoire à une promotion au Luxembourg ?

La formation n'est pas un préalable obligatoire à une promotion en droit luxembourgeois général. La promotion relève du pouvoir
d'organisation de l'employeur (L.121-4), qui peut promouvoir un salarié sur la base de son expérience, de ses performances ou de ses
compétences acquises.

Que se passe-t-il si la formation requise n'est pas proposée au salarié ?

Refuser une promotion à un salarié non formé alors que la formation requise ne lui a jamais été proposée constitue un manquement à
l'obligation d'adaptation (L.312-9). Cela peut être qualifié de discrimination indirecte si la corrélation avec un motif prohibé est établie.
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Quelle est l'obligation d'adaptation après une promotion ?

L'obligation d'adaptation (L.312-9) impose à l'employeur de proposer la formation nécessaire à la nouvelle fonction du salarié promu. Le
temps consacré à cette formation à l'initiative de l'employeur est assimilé à du temps de travail effectif (L.312-10).

Quelles aides financières existent pour la formation au Luxembourg ?

Le cofinancement de l'INFPC, prévu par la loi modifiée du 19 décembre 2008, permet de cofinancer la formation jusqu'à 15-20 % des
coûts. L'employeur doit respecter les conditions légales et la procédure prévue pour bénéficier de ce dispositif.

Conditions d’exercice

L'exigence de formation préalable est conditionnelle : libre dans le secteur privé général, obligatoire dans certains

secteurs réglementés, opposable si elle figure dans une grille de promotion documentée.

Condition Exigence

Pas d'obligation légale générale Liberté de l'employeur de promouvoir sans formation préalable

Secteurs réglementés Diplôme ou certification imposé pour certaines fonctions (santé, droit, finance)

Convention collective Possibilité d'imposer une formation préalable sectorielle

Critère interne objectif Si formation figure dans la grille, application uniforme à tous les candidats

Égalité d'accès à la formation Tous les salariés doivent pouvoir suivre la formation requise

Obligation d'adaptation Employeur tenu de fournir la formation à la nouvelle fonction (L.312-9)

Modalités pratiques

Lorsque la formation est érigée en critère interne de promotion, l'employeur doit garantir l'égalité d'accès au dispositif

et tracer la corrélation entre formation suivie et décision de promotion pour résister à une contestation.

Démarche Précision

Identification des fonctions

réglementées
Inventaire des postes soumis à diplôme ou certification obligatoires

Convention collective Vérification des dispositions sectorielles applicables

Grille de promotion Si la formation est un critère, pondération écrite et documentée

Plan de formation Proposition systématique aux salariés éligibles à la promotion

Cofinancement INFPC Possibilité de cofinancer la formation jusqu'à 15-20 %

Documentation Justificatifs de formation conservés au dossier individuel

Audit d'égalité
Vérification que les écarts de formation ne reflètent pas une

discrimination
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Pratiques et recommandations

Distinguer clairement les fonctions soumises à formation obligatoire (secteurs réglementés) de celles relevant du

pouvoir discrétionnaire de l'employeur.

Formaliser par écrit, lorsque la formation est un critère interne de promotion, sa pondération dans la grille et son

caractère uniforme pour tous les candidats.

Garantir l'égalité d'accès à la formation requise pour la promotion à tous les salariés (notamment temps partiel,

congé parental, handicap).

Anticiper l'obligation d'adaptation (L.312-9) en proposant systématiquement la formation nécessaire à la nouvelle

fonction au salarié promu.

Documenter les justificatifs de formation dans le dossier individuel pour démontrer l'objectivité du critère en cas de

contestation.

Auditer périodiquement les corrélations entre accès à la formation et décisions de promotion pour détecter

d'éventuels effets discriminatoires indirects.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Pouvoir d'organisation et de direction de l'employeur

Art. L.312-9 Obligation d'adaptation des salariés à l'emploi

Art. L.312-10
Temps de formation à l'initiative de l'employeur assimilé à temps de travail

effectif

Art. L.241-2 et L.251-2 Égalité de traitement incluant la promotion et la formation

Loi du 19 décembre 2008 Réforme de la formation professionnelle continue (cofinancement INFPC)

Conventions collectives

sectorielles
Possibles exigences de qualification spécifiques

Lois sectorielles Diplômes obligatoires (santé, droit, finance, transport)

Refuser une promotion à un salarié non formé alors que la formation requise ne lui a jamais été proposée constitue un manquement à

l'obligation d'adaptation (L.312-9) et peut être qualifié de discrimination indirecte si la corrélation avec un motif prohibé est établie

statistiquement.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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